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Nous vous accompagnons dans la mise en
conformité de votre entreprise avec la
réglementation : 

    -  Mise à jour de vos documents  commerciaux
(devis, facture, bon de commande, conditions
générales de vente)
    -  Mise à jour des conditions générales d'utilisation
de votre site internet
    -  Insertion des clauses spécifiques dans vos
contrats de sous traitance et vos contrats de travail
    -  Elaboration du registre des activités de
traitement, ainsi que de ses fiches annexes, à produire
en cas de contrôle 

L'ASSISTANCE GRATUITE DU SDI

Une démarche obligatoire depuis

le 25 mai 2018

Un contrôle de la CNIL

Une amende de 4% du CA annuel

Des sanctions pénales

Une obligation pour tous :

artisans, commerçants,

professionnels libéraux,

responsables de TPE-PME

RGPD
Oui si vous collectez des données personnelles
(clients, fournisseurs, salariés,...)

(Réglementation Générale sur la Protection des Données)

Nous décryptons la réglementation en
fonction de vos besoins

ATTENTION AUX RISQUES !

VOTRE ENTREPRISE EST-ELLE CONCERNÉE ? 

Mise à jour Pass Sanitaire 

+ cahier de rappel


